
CIRCULAIRE N°     3912                                 DU  29/02/2012 
 

Objet    ERRATA à la circulaire n° 3893 du 17/02/2012 portant sur les dispositions 
relatives à l’épreuve certificative externe commune au terme de 
l’enseignement secondaire intitulé « test d’enseignement secondaire 
supérieur »  

Réseaux : Tous 
Niveaux et services : Secondaire ordinaire et spécialisé 
Période : Année scolaire 2011 - 2012 

 
- A Monsieur le Ministre-Président, membre du Collège 

de la Commission communautaire française, chargé de 
l’Enseignement ; 

- A Madame et Messieurs les Gouverneurs de Province ; 
- A Mesdames et Messieurs les Bourgmestres et 

Echevins de l’Instruction publique ; 
- Aux organes de représentation et de coordination ;  
- Aux Pouvoirs organisateurs des établissements 

d’enseignement secondaire libres subventionnés, 
ordinaires et spécialisés ; 

- Aux chefs d’établissement d’enseignement secondaire 
organisé ou subventionné par la Fédération Wallonie-
Bruxelles, ordinaire et spécialisé ; 

- Aux membres des Services d’Inspection de 
l’enseignement obligatoire ; 

- Aux vérificateurs de l’enseignement secondaire ;  
 
Pour information : 

 
- Aux organisations syndicales représentant le personnel 

enseignant ; 
- Aux associations de parents ;  
- Aux Centres PMS. 
 

Circulaire Informative Administrative Projet 
Emetteur Service général du Pilotage du Système éducatif 
Destinataires Directions des établissements susmentionnés 
Contacts Matthieu HAUSMAN 02/690.82.77 matthieu.hausman@cfwb.be 

Sébastien DELATTRE 02/690.81.91 sebastien.delattre@cfwb.be 
Objet ERRATA - Epreuve certificative externe commune au terme de 

l’enseignement secondaire intitulée « test d’enseignement secondaire 
supérieur »  

  
 
 
 



  

 Madame,  
 Monsieur, 
 
 
 Une information erronée a été constatée au point 5.1. de la circulaire 3893 du 17 
février 2012. En effet, les dates de passation des épreuves TESS – histoire et TESS – 
français ont été interverties. Les dates de passation correctes sont bien celles qui ont été 
renseignées dans la circulaire 3694 du 26 août 2011 et qui sont une nouvelle fois 
mentionnées ci-après. 

 
 

Les dates de passation sont fixées aux matinées des: 
  

− mardi 12 juin 2012 pour l’épreuve d’histoire ;  
− mercredi 13 juin 2012 pour l’épreuve de français.  

 
 

 
 

 
 
 

L’Administrateur général, 
 
 
 
 
 

Jean-Pierre HUBIN 
 

 
 


